
ÉGALITÉ, LIBERTÉ.

LES REPRÉSENTANTS
DU PEUPLE,

Envoyés près L'Armée des Alpes .

Dénonçant le fédéraitfine des adminjjlra tions

de Départements. Et ARRETE defdits

Repréfentants contre plufieurs Adminifcra-

teurs du Département de Vlfere .

Grenoble 26 juin 1793 ,
l’an fécond de la République Françaife.

CITOYENS NOS COLLEGUES.

JSTous avons enfin le développement du fyftême par-

ricide que les autorités conftituées de la République ont,

de concert avec tous les ariftocrates , de probablement

quelques puiftànces étrangères, le projet d’établir fur les

ruines de la conftitution françaife de de Pindivifibilité de

la République.

C'eft le fédéralifme départemental qui eft à l'ordre du
jour-, il eft bon que vous fâchiez que Lyon eft le point de

centre de cette fe<fte , & que des députés de la Gironde ,

de l'Hérault, de Marfeille , de Gap, s’y trouvent réunis

avec ceux de l’Ain, de Grenoble, du Jura, dec. Voici la

copie d'une lettre d'un des commiftaires du département de

l'ifere , nommé Orce,let , à un autre adminiftrateur de ce

département, nommé DUMOLARD.
Le commencement eft en ftile hyéroglifique ;

il vous

fera facile de vous appercevoir qu'il s'agit de plier au nou-

veau fyftême le cœur endurci des hommes a préjugés

,

de l'on conçoit aifément en faveur de qui l'auteur de cette

parabole efpere porter le banquier qui a promis des fonds
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au plus haut degré d'enthoufiafme ; la deuxieme partie de

la lettre n'a rien d'énigmatique. Vous allez en juger.

« Lyon 24 juin, an deuxieme de la République françoife. »

« Je te remercie de ta lettre du 2 z , elle m'a fait d’autant

5> plus de plaifîr
,
je l'ai d’autant mieux fenti^ que je n’aî

35 eu des nouvelles de Grenoble , que par le moyen de

» Penfle. »
<c Je ne doutois pas que les parens de nos jeunes gens

« s'oppofaüent à leur choix pour la carrière chirurgicale ( 1
) ;

» je fais que cette famille eft en général entachée de vieux

3
> péjugés, & qu'elle eft trop éloignée de la hauteur de la

3> révolution ,
pour en fecouer volontairement le joug;

33 mais j’avois cru que la modicité de leur fortune étoit

3 ) aflez frappante pour faire ceflér l'opiniâtre réfiftance.

3) J'avois penfé encore plus fortement que le curateur qu'on

3> vient de donner à ces malheureux
,
prendroit tout l'af-

33 cendant de fa philofophie , du pouvoir que lui donne

33 fa qualité
,
pour forcer cette famille vaniteufe à l'abju-

33 ration de fa répugnance. Dis à ce curateur de fe recueil-

33 lir bien étroitement , de réfléchir bien mûrement » 8c de

3) fe conduire avec la tendrefle 8c la fermeté d'un pere ,

33 dont il s'eft chargé d<? remplir les obligations. Dis-lui

33 que les alliés de la famille ne feront pas volontiers un

33 facrifice en fa faveur, tant que ces jeunes gens n'em-

braflèront pas un état utile pour leur fortune 8c à la

fociété; d’ailleurs le curateur doit bien fentir que la jeu-

nelîe fuit, comme le foleil , l'axe de ces hémifpheres

,

eft: une vibration encore plus précipitée que l'axe du

globe terreftre; 8c à mefure que nous vieilliflons , l’étude

devient plus pénible, 8c fur-tout moins fruétueufe ,

par l'inflexibilité qu'acquierent les organes ;
fur le tout le

banquier qui m’a promis des fonds pour eux, eft toujours

dans les difpofitions les plus favorables ,* fon zeie même

s’eft accru par l’intérêt que j’ai fu lui infpirer en leur

faveur. Si je féjourne encore un peu ici > je prévois

que je pourrai le porter au plus haut degré d'enthou-

fiasme. „ # 7 ,

„ Avant-hier matin nous avons été vifites par le pre-

33
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<0 Quel horrible jeu de mots!



„ iident de chaque fe&ion ; ils tious invitèrent pour un

y, dîner au nom des feâions. Nous penfâmes que cet

honneur diftingué fait par la ville entière de Lyon au

département de l'Ifere, en la perfonne de deux de fes

» députés , méritoit que nous différafîîons notre voyage de

j, Saint-Etienne; ainfi nous avons aflifté à ce dîner, avec

» les deux députés de la Gironde , Tranchere & Battue ;

5 . avec deux de l’Hérault, un de Gap. On y a porté

s, i°. la fanté de la République une & indivifible; la

3, liberté & Légalité; 3
0

. aux députés préfens de la parc

3, des Amphitrions
; 4

0
. moi portant la parole au nom

3> de la Gironde 3 de l'Hérault , des Hautes-Alpes 8c de

33 l'ffere , à la ville de Lyon par fes Testions. Enfuite on a

3, eu une longue conférence fur les mefures à prendre

3, pour le falut de la République. Mon ami, c'eft toujours

,, PIfere qui a tenu le haut-bout , 8c par tout ce que nous

s, vqyons, c'eft cette fraétion de la République qui eft la

3, plus avancée. Ainfi
,
pouffe l'aflèmblée départementale ,

3, pour qu'elle hâte 3 hâte , hâte , la levée, l'organifation

3, 8c l'armement , équipement de la force départementale.

3, Il paroîc que l'on s'accorde à /'adoption d'une force dé-

„ partementale , d'une commifjion départementale, telle que

33 notre affemble'e , d'une lommifjion centrale commune â toute

,, la République , deflinee â imprimer un mouvement unifor

-

„ me à toutes les forces départementaies ; cette conmiffion cen-

33 traie devra être inveftie du pouvoir SOUVERAIN , dont

3, elle fera me émanation , par la filiere des commiffions de'*

3, partementaies , qui nommeroient chacune un ou deux députés.

9 , Voilà , mon ami , ce qui doit être adopté avec réflexion,

„ 8c exécuté avec célérité. Je t'embraffe. *S%w/ORCELET.
Voilà donc ce qu'on entend par une république une 8c

indivifible ,* voilà comme on explique l'égalité 8c l'exercice

de la fouveraineté du peuple; vous connoiflêz maintenant

les véritables ampbnrions , 8c leur fyftême. Pour obtenir ces

renfeignemer.ts , nous avons été forcés de faire arrêter le

courrier de Lyon à Grenoble , 8c d’ouvrir fes paquets ;

nous l'avons fait pour tranquillifer le peuple qui nous l'avoit

demandé avec inftance , 8c en préfence ae6 autorités cons-

tituées de Grenoble. Nous vous adreffons copie du procès-

verbal. Plufîeurs autres lettres que nous avons ouvert , nous
ont appris que fideles au fyftême de deftruôlion des fo-

ciétés populaires, feule baitiete à oppofer à tant de per- #



fedies , on fe pçopofoic d'anéantir parla force celle de Gre-

noble, de faire arrêter comme maratiftes tous les bons

citoyens , d'ouvrir les ptifons à deux cents ariftocrates

qu'Amar 6c Merlinot avoient fait détenir à Sainte-Marie

d’en-haut , 6c de nous transférer , nous 3 à Lyon , à Fierre-

cize ;
c'eft-à-dire entre les mains d'un peuple cruellement

égaré fur nos intentions.

Nous gardons ces pièces pour preuves de convîéfcion ;

mais nous ne pouvons nous difpenfer de vous envoyer

copie d’une lettre de Serres , un de nos collègues , à l'ad-

miniftration de Gap , fon département ;
vous avez déjà

reçu copie de celle de Servonat 6c Baudran au départe-

ment de l'Ifere , nous avons un extrait de celle de ChafTey

qui a précédé 6c préparé l'infurreéHon de Lyon. Tout

eft dans le même fens , 6c vous fentirez aifément quel

étoic le but des Buzot , Barbaroux , 6c tant d'autres Ro-

landins, dans leurs éternelles calomnies contre la mon-

tagne, 6c quelle eft aujourd'hui l'intention de ceux qui

écrivent* à leur département , du flyle de M. Serres.

Voici fa lettre.

Paris, le lé juin 1793.

33 Concitoyens 3

„ Lorfque je fis partir la derniere, dans laquelle je vous

„ inftruifois des événements arrivés à Paris depuis le 27

5 , mai jufqu'au 3
juin , Ifoard , notre collègue , ne fe trou-

,*Voit point dans l’hôtel pour la figner , 6c le courrier

3, ne pouvoit point attendre j
mais je dois vous prévenir

5 , que le lendemain du départ 3 je lui communiquai la

„ minute que j'ai gardée entre mes mains , 6c qu'il en

approuve ôc certifie le contenu.

ai. On continue à décacheter 6c à retenir les lettres qui

5, font contraires au fyfiême d'opprefîion qui vient de s eca-

3, blir. On dit même que les inquifiteurs ont établi un

rayon d’émifiaires à une certaine diftance de Paris , qui

3, fouillent 6c les courriers 6c les voyageurs. Malgré leur

3, vigilance , il nous arrive des lettres des commitTàires des

„ départements ,
qui nous inftruifent de ce qui ' fe pafiè

3, dans la république. Aujourd'hui il demeure confiant pour

3, hous ,
que la majorité des départements n ont appris

3, qu'avec la plus grande indignation les nouvelles des

3, attentats des 31 mai 6c 2 juin ; ils prennent en conié-

3, quence des mcfures plus ou moins vigoureufes pour



1

9 , tirer la France de la tyrannie qui l’opprime. Je me flatte

5> que le département des Hautes-Alpes ne fournira pas

„ plus que les autres les atteintes portées à la majeite na-

,, tionale
,
par les brigands qui infeftent Paris.

l\ fe prépare un mouvement dans Pans en ce mo-

ment. Depuis hier on a fait manquer le pain chez les

>, boulangers, & ce matin pour en avoir la pénurie eto-c

33 plus grande, c’eft pour demain ions doute , on m’aline

„ qu’hier on a agité dans le comité de falut public , s’il rx

9, fcroit pas nécelfaire de faire tomber 100 mille tetes : nous

„ courons de grandsdangers ,
mais nous fautons mourir au

„ porte où la confiance de nos concitoyens nous a place,

„ nous fournies dans i’impuiiTance d’y faire le bien , mais au

33 moins nous nous oppoferons au mal , autant qu il lera

3, en notre pouvoir , & nous emporterons la coniolacion de

,, ne l’avoir jamais fait ou voulu le faire a deflein.

, Vous ferez fuffoquéscomme moi d’indignation lorique

„ vous faurez que l’adjoint du Miniftre de la guerre , Muller,

„ annonce à la commune qu’il a donne des ordres, pour

„ qu’il foit délivré 6ooo fufils pour l’armee revolu-

„ tionnaire , créé à Paris par décret du....compose de

33 fans-culottes k 40 fols par jour. Je dois vous dire a cet

„ égard qu’on afflue que la majorité des ferions ont déjà

„ pris un arrêté tendant à faire rapporter le decret qui

„ établit cette garde vraiement pretonenne ; le decret de

3 , la Convention ne dit point par qui cette garde fera

„ foldée. J’imagine bien que la nation ne fouftnroir pas

,, quelle le fût des deniers publics : les ferions penfent

„ comme moi fans doute , & c’eft la crainte d’etre obligées

„ elles mêmes de payer les verges pour fe faire fouetter ,

33 qui a arraché aux infouciants ,
aux egoïftes de cette ville >

„ce figne de leur exiftence. Tout à vous. Signe Serre.

L’adminiftration de Lyon fe permet les plus tyranniques

détentions , tout ce qui paffè à Lyon .reconnu pour clubifte»,

eft arrêté; le citoyen Couturier, accufatcur public au

tribunal de Grenoble, fe rendant à Paris pour y exercer

fes fondions de juré , a été arrêté. Voici l'extrait d’une

lettre à fon fujet. .

„ Sur les bons témoignages en faveur de Couturier , lut

„ fon brevet de membre du tribunal révolutionnaire de

„ Paris, il a été conduit à Pierre- en-Scife„. ( Peut- on fe

jouer plus indignement des principes &c de l humanité
;

•3
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8
Nous allons faite extraire toutes les lettres importante»

qui font dans nos mains, & nous en ferons paffer copie

au comité de falut public.

LES REPRÉSENTAI DU PEUPLE , Considérant

qu'ils ont la preuve écrite que dans plufieurs departemens,

& notamment dans celui de l’tfere , quelques admimftrftr

teurs ont tenté une coalition dont le but eft detabbr le

fédéralifme , en créant dans leur departement une aff ra-

yée repréfentative , & en formant enfuite dans un lieu

convenu une autre affemblée compofee d un ou plufieurs

délégués des affemblées repréfentatives , ce qui feioit un

véritable congrès deftrudif de la représentation nationale

immédiate &de la fouverainete du peuple.
. ,

Confidérant qu'un femblable projet tend a rompre unité

& Pindivifibilité de la république ,
qu’il m'

dubitablement la guerre civile, puifque les déniions de ce

congrès doivent être foutenaes d’une force départementale.

Confidérant que ceux qui ont conçu un projet aujïï

liberticide n’ont rien négligé pour egarer les citoyens , qu ils

ont affeélé de méconnoitre la liberté de la convention

nationale ,
qu’ils ont diftribué avec profufion tous les ecnw

qui pouvoient accréditer une opinion aufli erronee , &
qu’ils ont cherché à détruire les foctétes populaires qui

s’occupoient à déjouer leurs complots & a foutemr les pnn-

rines de l'égalité Sc de la liberté.

Confidérant qu’il ne fuffit pas davoir dénonce aux

citoyens les auteurs de cette confpiration , qu il faut encore

foumettre leur conduite h l’examen dgs tribunaux ,& qu il

convient suffi d’éloigner de l’adminiftration les membres

qTàuroient favorifé l’exécution de ce projet par erreur

°U
Confid£nt enfin que les admimftrateursne peuvent rem,

olir utilement leurs fondions qu’autantqu ils reftent mveftis

de la confiance publique , & que les denonciauons mu -

riolîées qui ont été portées contre quelques-uns dentreux,

& les pétitions d’un grand nombre de citoyens tendantes

f léurfafpenfion , ne permettant pas de leur conferver le

caradere de fondiomiaires publics dans les circonftam.es

©u fe trouve la république ,
ont arrête

.

>
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Article premier.

Les citoyens Orcelet 6c Royer de Loche , adminiftrateurs

du département de l'Ifere , feront arrêtés 6c traduits a

u

tribunal révolutionnaire établi à Paris. A cet effet tous dé-

poficaires de la force armée font requis, 6c tous bons ci-

toyens invités de s affurer de leurs perfonnes 6c d'en donner

immédiatement avis , foit aux repréfentans du peuple en-

voyés près l'armée des Alpes , foit au directoire du dépar-

tement deîi'Ifere^ qui donneront les ordres ultérieurs pour

leur translation.

1 I.

Les citoyens Puy , vice-préfident du département de Pï-

fere , Royer 6c Del hors , membres du directoire du même
departement i Dumolard 6c Béranger , adminiftrateurs, 6c

Aimeras, procureur-général-fyndic, font fufpendus de leurs

fonctions. Il leur eft défendu d'en continuer l'exercice ^ fous

peine de défobéiftance à la loi.

in.
Les repréfentans du peuple commettent provifoirement

les citoyens Suart , Varnay , Chanrion fk Cauthier ,

adminiftrateurs du département, pour remplir les fonctions

de membres du directoire, au lieu 6c place de ceux fuf-

pendus par les articles précédens; ils commettent pareil-

lement le citoyen Rodet , auftî adminiftrateur du départe-

ment, pour remplir les fonctions de procureur-général-

fyndic.

I V.
Les citoyens adminiftrateurs du département qui lont

appellés au directoire 6c à la place de procureur-général-

fyndic , feront remplacés provifoirement par deux membres
du confeil-général de chaque diftriCt, ci-après défignés :

les citoyens Blanc 6c Poignen, adminiftrateurs du diftriCt

de Grenoble; Doriol 6c Comberouffe puîné, adminiftra-

teurs du diftriCt de Vienne
;
Martel maire , 6c Ogiès , ad-

miniftrateur du diftriCt de Saint-Marcellin , Drevon ÔC Va-
lette , adminiftrateurs du diftriCt de la Tour-du-Pin.

V.
Le directoire du département élira, après fa nouvelle

compofttion , un vice - préftdent > au lieu 6c place du
citoyen Puis.



V I.

Le citoyen Duport * fecrétaire-général du département,
demeure auflï fufpendu de fes fonctions , & le confcil-
général du département procédera à 1 eledion d'un autre
citoyen, pour le remplacer provifoirement.

V ï I.

Il eft défendu à tous les adminiftrateurs , au procureur-
général-fyndic & fecrétaire , fufpendus de leurs fondions ,

de fortir pendant un mois de la ville de Grenoble , fans
une autorifation exprefte du diredoire du département,
fous peine d’arreftation.

V 1 ï I.

Le préfident du confeil du diftrid de Vienne , le pro-
cureur-fyndic du même diftrid , le maire & procureur de
cette commune , feront tenus defe tranfporter à Grenoble,

la réception du préfent arrêté
,
pour y rendre compte

aux Repréfentants du peuple , de la conduite des corps
adminiftradfs établis dans ladite ville.

1 X.
Le préfent arrêté fera adrefte au préftdent du dépar-

tement de l’Ifere , lequel fera tenu , fous fa refponfabi-

lité , de convoquer immédiatement une aftembiée du con-
feil général, fuivant fa nouvelle compofttion, d’y faire

donner ledure du préfent arrêté , & d’y recevoir le fer-

ment des nouveaux adminiftreteurs qui pourront être

préfents.

X.
Le diredoire du département fera parvenir , lire , pu-

blier & afficher dans toutes les communes, le préfent

arrêté, & il veillera à fon exécution,

XL
Il fera inceffamment envoyé, par les Repréfentants du

peuple, à la convention nationale, & aux différents dé-
partements qui exiftent depuis l'Ain jufqu'au Var , lef-

quels font requis de faire exécuter rigoureufement les lois

contre ceux qui tentent des projets liberticides.

Fait à Grenoble le 27 juin 1793 5 an fécond de la ré-

publique françoife. Signe 3DUBOIS-CRANCÉ , ALBITTE
& GAUTHIER.

A Grenoble , de l’imprimerie de J. ALLIER.






